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1. RAPPEL DE LA PROCEDURE

A. Les objectifs de la modification de droit commun n°1 du PLU (mdc1)

B. Déroulement de la procédure de mdc1

Les principales étapes de la procédure ont été les suivantes :

Prescription : arrêté municipal du 20 novembre 2024.

: 
délibération du Conseil Municipal du 21 novembre 2024.

concertation : 
délibération du Conseil Municipal du 3 décembre 2024.

Bilan de la concertation de la concertation : 
délibération du Conseil Municipal du 6 février 2025.

Enquête publique conjointe aux modifications n°1 et n°2 du PLU : du 2 juin au 3 juillet 2025.
Avis favorable du commissaire-enquêteur, assorti de recommandations.

2. LE DOSSIER SOUMIS A ENQUETE PUBLIQUE

été organisée du 2 juin au 3 juillet 2025.

Le dossier comprenait :
-
- Les avis de la MRAe, de la CDPENAF (mdc2) et des Personnes Publiques Associées (mdc1 et mdc2) 
- Les projets de mdc1 et de mdc2 tels que soumis aux PPA et autres autorités : additifs au rapport de présentation, 

Programmation, annexes (mdc2)
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présentant des évolutions souhaitables des OAP n°9 (mdc1) et n°10 (mdc2), par rapport aux projets soumis aux PPA 
(se reporter au 5.A.ci après). 
. 

3. REPONSES AUX AVIS ET AUX OBSERVATIONS ET QUESTIONS POSEES A L ENQUETE PUBLIQUE

environnementale (MRAe) et les Personnes publiques associées et autres autorités entre mars et avril 2025.

Organisme consulté Avis Mdc1

Information du 21/05/25

Conseil Régional de Bretagne

Conseil Départemental du Morbihan

Syndicat Mixte pour le SCOT du Pays de Lorient

Lorient Agglomération

Syndicat Mixte Blavet-Scorff-Ellé-Isole-Laïta 

Morbihan Energies

dématérialisé et 1 envoyée par courrier) et a reçu 8 personnes durant ses permanences. Seules 2 de ces 
observations concernaient un sujet relatif à la modification n°1 du PLU et le commissaire enquêteur a posé des 
questions complémentaires.

Note -enquêteur : se reporter au 

A. Avis des PPA et autres autorités

Note de lecture : Les avis des PPA sont en italique et les réponses apportées en écriture droite précédé du signet 

>> Avis tacite

(Direction départementale des territoires et de la mer : DDTM)  
>> Pas de remarque particulière sur le projet de mdc1.

>> Pas de remarque particulière sur le projet de mdc1.
>> Au-delà du PLU, la CCIM note que le foncier qui sera libéré en centre-bourg par la relocalisation du CIS sur 

-être 
accueillir des activités ou services publics en rez-de-chaussée selon les besoins identifiés.

Avis de la Région Bretagne
>> Pas de remarque particulière sur le projet de mdc1.
>> Dans le cadre de la seconde phase de territorialisation de la trajectoire vers le Zéro Artificialisation Nette 

définie par le SRADDET (Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des 
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Se reporter au 3.B.b.ci-dessous.

Avis du Syndicat Mixte pour le SCoT du Pays de Lorient 
>> Avis favorable au projet de mdc1.

Avis de Lorient Agglomération, au titre de la compatibilité avec le Plan de Déplacements Urbains
>> Pas de remarque particulière sur le projet de mdc1
>> - -Mairie ainsi que le 

déplacements en modes actifs.

Avis de Morbihan Energie
>> Pas de remarque particulière sur le projet de mdc1.

B.

a)

-

potentiel foncier en densification ou réhabilitation du bourg, mise à jour lors des études de la mdc1, montre 

1 en p. 8 et 9).

b)

Agricole et Forestier) PLU est limité à 0,3 ha, qui seront en outre totalement compensés par une fermeture à 

les objectifs précis pour chaque commune, dont Inguiniel, ne sont pas encore connus. A Inguiniel, la 
-2024 (moins de 0,2 

objectifs qui seront définis par le SCOT permettront la réalisation des projets prévus par les modifications du 

pour la modification n°2).

soit réduire la 
-2031 par rapport à la période 2011-2021- qui est 

prise en compte et respectée par les modifications du PLU.

c)
-

indirects (ex

4. AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUETEUR

Le commissaire-enquêteur a émis un AVIS FAVORABLE aux projets de modifications n°1 et n°2 du PLU, assortis de 
recommandations.

Une seule de ces recommandations a une incidence pour la mdc1 (les autres concernent la mdc2) : « OAP n°10 : retenir 
s de large le long des services 

techniques. » dont la prise en compte est détaillée au 6. ci-dessous.
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5. EVOLUTIONS APPORTEES A LA MODIFICATION N°1 DU PLU APRES ENQUETE PUBLIQUE

A. OAP n°9 et zone 1AUe correspondante 

Afin de répondre à la recommandation du commissaire-

publique et le périmètre de la zone 1AUe correspondante est ajusté en conséquence.

En effet, début mai 2025, un relevé topographique a remis en cause la faisabilité de certains éléments des projets 

commission municipale « urbanisme et travaux

Les évolutions apportées par rapport au dossier de modification du PLU soumis aux PPA, qui ont une incidence sur 

une fonction anti-érosive dans ce secteur en pente, une fonction paysagère en créant un écran et un intérêt 

par voie de conséquence, en termes de zonage, le décalage de 4 m entre les 2 OAP entraine un décalage 

Approbation de la mdc1 Dossier soumis aux PPA
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Evolution du règlement graphique
Approbation de la mdc1 Dossier soumis aux PPA

B. Autres

comprenant est également modifié et enrichi sur la 

6. INCIDENCES SUR GENERALE DU PROJET ET LE PADD

Les modifications mineures apportées après enquête publique au projet de modification de droit commun n°1 du PLU ne 

développement durables (PADD) du PLU opposable.


